
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Retour des candidatures pour le 28 janvier 2024, délai de rigueur 

Commissions d’entretiens prévues les mercredis 13, 20 et 27 mars 2024 (des dates supplémentaires pourront 
être ajoutées au regard du nombre de candidats) 

 
 
 

Prérequis : 
 
Enseignant titulaire en Gironde ayant une connaissance de l’USEP et/ou du champ de l’EPS. 
 
Missions de l’enseignant : 
 Afin de mettre en œuvre cette mission de service public dans une école bénéficiant d’un Poste USEP, vous devrez 
concevoir un projet annuel de fonctionnement USEP en le déclinant selon trois dimensions : une sportive, une 
associative et une fédérale. Ce projet rédigé en cohérence avec le projet d’école, contribuant aux parcours sportif, 
citoyen, culturel et de santé de l’élève, vous permettra en fonction du contexte local, de fixer deux objectifs annuels à 
atteindre. 

 
 
Dimension sportive :  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dimension associative 

 
 
 
 

 
 

Dimension fédérale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Participer avec votre association à au moins 5 rencontres USEP départementales ou de 
secteur, en temps scolaire et/ou en hors temps scolaire, dont au moins un temps olympique 
(la Semaine Olympique et Paralympique - la Journée Olympique) et une Rencontre 
Sportive Associative.  

• Développer des activités à destination de tous les élèves de votre école.  

• Envoyer le projet de l’association à l’Inspecteur de l’Éducation Nationale en mettant le CPC 
EPS en copie.  

• Assurer une animation hebdomadaire de 2h minimum en dehors du temps scolaire et à 
destination des licenciés USEP de votre école. Ces 8h mensuelles, qui intègrent le temps 
consacré aux 5 rencontres, peuvent ainsi être modulées sur le mois en fonction des 
spécificités du projet.  

• Participer activement à la vie associative de l’école (gestion, vie statutaire, projet associatif 
USEP). 36h annualisées seront consacrées à ces tâches.  

•  Impliquer les enfants et les adultes dans les différents rôles de la vie associative.  

• Participer à la vie statutaire de l’USEP : A.G. de l’USEP 33 et A.G. de l’USEP de votre 
secteur.  

• Participer aux temps de formation proposés par l’USEP 33 : réunion de rentrée, stage de 

rentrée, réunions de régulation et de bilan.  

MOUVEMENT 2024 

APPEL À CANDIDATURE POUR POSTE SPÉCIFIQUE 
DONNANT LIEU À COMMISSION D’ENTRETIEN 

 
Adjoint élémentaire avec activités périscolaires USEP 



Compétences attendues : 
 

- Maîtriser l’enseignement de l’EPS dans tous les cycles de l’école ; 
- Connaître l’USEP ; 
- Savoir travailler en équipe ; 
- Être capable de concevoir et mettre en œuvre des projets pédagogiques en partenariat avec les collectivités ; 
- Développer, en collaboration avec l’équipe pédagogique de votre école, des activités à destination de tous les 

élèves, notamment dans le cadre du label « Génération 2024 » ; « 30 minutes d’APQ » ; 
- Rendre compte de son action dans le cadre de bilans pédagogiques transmis à votre IEN. 

 
Les enseignants affectés sur un poste USEP à titre définitif n’ont pas à répondre à l’appel à candidature. Ils 
participent au mouvement avec une priorité équivalente à un avis « très favorable » sur l’ensemble des postes 
USEP. 

Les avis obtenus à compter du mouvement 2022 demeurent valables pour le mouvement 2024, sans avoir à 
répondre à l’appel à candidature. 

 
Pour postuler : remplir l’enquête en ligne et envoyer un CV accompagné d’une lettre de motivation à 
l’adresse suivante : dsden33-diper1-mvt@ac-bordeaux.fr 
 
 

 RAPPEL : 

• pour pouvoir être traités dans le mouvement, les vœux doivent être saisis par le postulant ; se 
présenter devant la commission d’entretien ne suffit pas à postuler. 
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